
 2-2 Texte non paru au Journal officiel  1213

Haut fonctionnaire de défense

Extrait de la décision du 30 juillet 2004 portant désignation conjointe (défense, équipement) du chargé des
fonctions de commissaire général adjoint aux transports

NOR :  EQUO0410276X

    Par décision des ministres de la défense et de l’équipement, des transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme
et de la mer en date du 30 juillet 2004, le colonel Mallet (Denis) est désigné pour être chargé des fonctions de commissaire
général adjoint aux transports à compter du 1er octobre 2004.


